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I. On ne peut reconnaître  dans la société q u ’un 
homme ou plusieurs aient,  par le seul acte de leur 
v o lon té , le droit  de se déclarer  les maîtres des a u 
tres. On ne peut exiger que  les autres souffrent 
qu ’on donne à leur résistance le titre  de rébellion. 
Quels que soient les raisonnements , les su ccès , les 
bons effets m ê m e ,  qui justif ient une u su rp a t io n ,  
elle ne change pas de n a tu re ;  elle est vicieuse dans 
son origine .  Il ne peut y avoir  de légitime dans la 
société, que ce qu i  se fait pour  elle et de son aveu. 
Abuser de sa force, c’est donner  aux au tres  la ten
tation et le dro it  d’essayer la leur ;  se livrer à  sa pas
sion, c’est provoquer les passions contra ires.  Telle 
était la si tuation où la ré form e du  grand-conseil ve
nait  de placer le nouveau gouvernem ent et la popu
lation de Venise.

Les plus im prudents  fu ren t  ceux qu i  les premiers 
laissèrent éclater leurs ressentiments . Les nobles, 
rejetés dans la classe des su je ts ,  cherchaien t  à  se 
m ettre  en é ta t  de  revendiquer  leurs  d r o i t s ;  et 
comme , dans ces changem en ts ,  ils ne trouvaient à 

reprendre  que le hasard qu i  les avait exclus de l’au
torité , ils n ’a ttendaient  pour reconnaître  la légiti
mité du  pouvoir actuel que d ’è tre  admis à  le p a r 
tager. Gradenigo sentit  q u ’il im porta it  de ne pas 
leur interdire l’espérance;  il savait  q u e ,  tant qu'il 
reste des voies faciles pour parvenir  à  ce q u ’ils dé
s i ren t ,  les plus ambit ieux diffèrent l’emploi des 
moyens violents. On vit paraî tre  un décret qui appe
lait dans le sein du  grand-conseil quelques-uns des 
principaux personnages qu i  ne s’é ta ient pas trouvés 
en faire partie  au  moment de la ré fo rm e ;  il n ’en 
fallut pas davantage pour  faire entrevoir  à  tous les 
autres ce qu 'i ls  pouvaient a ttendre  de la soum is

sion. Mais les familles non nobles, c’est-à-dire celles 
qui n’avaient pas eu  entrée dans le grand-conseil,  
ne pouvaient rien espérer ; et bien loin de se croire, 
par  l’élévation de quelques citadins, dédommagées 
de la condition hum ilian te  où elles étaient ré d u i 
tes ,  elles ne virent dans ces ro tu r ie rs  devenus sou
verains que les plus odieux de leurs tyrans. I’our 
calmer le ressentiment des populaires ,  011 leur ac
corda quelques privilèges. Le doge voulut m êm e 
se m énager  dans le bas peuple qui ne prétend j a 
mais à l’exercice du  pouvoir ,  un  appui contre  la 
classe des c itoyens;  il oublia  sa hau teu r  ju sq u ’à 
donner un banquet  aux pécheurs et à les em bras
ser. Les familiarités des grands sont ra rem ent  sans 
conséquence. Cette cajolerie devint un  usage; et de
p u i s ,  le prince de  la république  se vit assujetti  à 
recevoir à jo u r  m arq u é  les pécheurs à sa table, 
et à se laisser baiser su r  la joue par chacun d’eux.

II. Il y a toujours dans les grandes villes des hom
mes que  la hardiesse, si ce n’est l’élévation de leur 
caractère,  porle à se déclarer les censeurs amers de 
tous les abus de l 'autorité . La véhémence de leurs 
discours leur concilie facilement la faveur popu
la ire ,  parce q u e ,  de toutes les manières de faire 
parade de son courage,  la plus commune est d’ap 
plaudir  à des invectives. Un homme existait alors 
à Venise qui s’était fait le défenseur des griefs du 
peuple contre les grands. Son nom était Marin Boc- 
conio; son origine  n ’était  point patricienne, mais il 
ne venait pas de bas lieu , et ce n’est point un mé
diocre avantage, dans un chef de parti  comme dans 
la vie privée, d 'ê tre  également au  dessus du mépris 
et au dessous de l’envie.

Il avait éclate en p la in tes ,  lo rsque ,  sans égard


